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Qu'est-ce qu'une dispense de consanguinité ?

Définition
Une dispense de consanguinité est une autorisation spéciale accordée par l'Église 
permettant à deux personnes parentes de se marier.

Pourquoi ?
Le mariage entre proches parents était interdit, mais parfois, pour des raisons 
sociales ou économiques, une dispense était demandée.

Ce sujet peut paraître technique, mais il est très fréquent dans les recherches 
généalogiques, surtout dans les villages ou communautés isolées, où les mariages 
entre cousins étaient courants.



Raisons principales :

1. Religieuses : éviter le "scandale" 
et ce qui était considéré comme de 
l'inceste.

2. Biologiques (supposées) : 
crainte d’enfants faibles ou 
malades (même si les 
connaissances génétiques étaient 
limitées).

3. Sociales et économiques : éviter 
la concentration de biens dans 
certaines familles, ou des alliances 
trop puissantes.

Ces règles remontent au droit canon 
médiéval, très strict sur les mariages.

● Consanguinité = lien de sang entre 
deux personnes qui ont un ou 
plusieurs ancêtres communs.

● Calculée en degrés : plus les 
personnes sont proches dans l’arbre, 
plus le degré est faible.

● Exemple :
○ Frère / sœur : 1er degré
○ Cousins germains : 4e degré

● L’Église interdisait le mariage 
jusqu’au 4e degré inclus, sauf avec 
une dispense.

Remarque : le calcul des degrés par l’
Église diffère du calcul civil actuel.



source: https://www.guide-genealogie.com/guide/parente.html

https://www.guide-genealogie.com/guide/parente.html


La dispense d’affinité

Ce type de dispense de parenté 
est totalement différent de la 
dispense de consanguinité. Elle 
concerne en effet les liens créés 
par alliance. Dans ce cas, on ne 
pouvait pas se remarier avec un 
parent de son conjoint décédé. 
Concrètement, un veuf ou une 
veuve ne pouvait épouser un 
cousin ou une cousine de son 
premier conjoint. La dispense de 
parenté pour affinité était donc 
requise.

L’affinité spirituelle

Il existe également une dispense pour 
affinité spirituelle qui concernent les 
parrains et marraines au baptême. On ne 
pouvait se marier entre affins c’est-à-dire 
entre parrain et marraine d’un enfant qui 
sont entre eux compère et commère, ni 
entre le parrain et sa filleule, le filleul et 
sa marraine, le père ou la mère d’un 
enfant avec le parrain ou la marraine de 
celui-ci.



Comment obtenir une dispense ?
Procédure historique

1. Les futurs époux ou leurs familles 
adressaient une requête à l’Eglise.

2. Ils devaient justifier la demande.
3. Le curé envoyait la demande à l’

évêché (ou à Rome pour les cas 
graves).

Elles étaient parfois payantes, 
sauf pour les pauvres. Dispenses 
possibles jusqu’au 2e degré 
dans certains cas. Ces dispenses 
montrent une certaine souplesse 
de l’Église malgré ses règles 
strictes.

Raisons invoquées pour l’obtention :

○ Manque de conjoints disponibles
○ Grossesse hors mariage
○ Renforcement de liens familiaux ou économiques
○ Promesse faite entre familles



Que trouve-t-on dans une dispense ?
Informations sur les 
époux
● Noms complets
● Lieux d'origine
● Professions

Nature du lien familial
● Degré de parenté
● Arbre généalogique 
● Témoignages de 

proches

Raisons invoquées
● Intérêt économique
● Peu de familles 

disponibles
● Alliances 

stratégiques

● Dans les registres paroissiaux de mariage, on peut lire :
○ « avec dispense du 3e au 4e degré de consanguinité »
○ Parfois précisé : « accordée par l’évêque de… »



Exemples de dispenses
En Bretagne au XVIIIe siècle, les villages 
isolés voyaient souvent des mariages 
entre cousins germains, nécessitant des 
dispenses régulières.

Dans certaines familles nobles, les 
dispenses étaient utilisées pour préserver 
les héritages et renforcer les alliances.



Utilité pour le généalogiste

Les dispenses sont souvent la clé pour débloquer des énigmes familiales.

● Les mariages consanguins aident à :
○ Relier deux branches d’un arbre.
○ Identifier un ancêtre commun.
○ Repérer des stratégies familiales (alliances, héritages).

● En cas de doute, les actes avec dispense confirment un lien.
● Utile aussi pour repérer des erreurs ou corriger des filiations.
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